
1er avril 2025
à compter du 

1er janvier 2026

4 ½ journée 34,90 € 35,30 €
4 Journée 68,70 € 69,45 €
4 Semaine 270,75 € 273,65 €
4 Forfait week-end 101,45 € 102,55 €

4 ½ journée 31,35 € 31,70 €

4 Journée 68,70 € 69,45 €

4 Semaine 270,75 € 273,65 €

4 Forfait week-end 101,45 € 102,55 €

4 Forfait exposition : forfait hebdomadaire pour exposition privée 191,75 € 193,80 €

Caution salle Lorette de Courtille et salle Chaminadour

Chèque forfait ménage

½ journée 17,50 € 17,50 €
Journée 35,00 € 35,00 €
Week-end 52,00 € 52,00 €
Semaine 75,00 € 75,00 €
Au-delà d'une semaine et dans la limite d'un mois 100,00 € 100,00 €
Forfait salle à l'année pour les associations guérétoises 150,00 € 150,00 €

1) Expositions
4 Forfait hebdomadaire pour exposition privée 564,85 € 570,90 €

4 Forfait journalier pour exposition privée 229,80 € 232,30 €

4 Forfait journalier : 

 A destination des associations ou des administrations publiques Gratuit 
(hors forfait fluides)

Gratuit 
(hors forfait fluides)

 A destination des autres organismes 91,30 € 92,30 €

Grande salle de la Mairie et salle de la Providence 900,00 € 900,00 €

½ Journée 25,00 € 25,00 €
Journée 50,00 € 50,00 €
Week-end 75,00 € 75,00 €
Semaine 100,00 € 100,00 €
Au-delà d'une semaine et dans la limite d'un mois 150,00 € 150,00 €

GRANDE SALLE DE LA MAIRIE

2) Réunions, conférences, colloques

CAUTION DES SALLES ET FORFAIT MENAGE
(inclus dans la caution, le forfait ménage pour un montant de 400 €)

FORFAIT FLUIDE

CAUTION DES SALLES
(inclus dans la caution, le forfait ménage pour un montant de 150 €)

300,00 € 300,00 €

FORFAIT FLUIDE
Salle < 200 places (salle Lorette de Courtille et salle Chaminadour) :

Salles municipales > à 200 places  SANS OFFICE

TARIFS DE LOCATION DES SALLES MUNICIPALES

Salles municipales < à 200 places  SANS OFFICE
SALLE LORETTE DE COURTILLE

 SALLE CHAMINADOUR

Une gratuité est consentie pour la 1ère exposition annuelle des associations guérétoises


